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This Insert contains the reading passages for use with the Question Paper. 

You may annotate this Insert and use the blank spaces for planning.
This Insert is not assessed by the Examiner.

LISEZ D’ABORD CES INSTRUCTIONS

Cet encart contient les textes à utiliser avec la feuille d’examen.

Il est permis d’annoter l’encart et d’utiliser les espaces vides pour faire un plan.
Cet encart n’est pas corrigé par l’Examinateur.
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Section 1

Lisez le Texte 1 et répondez aux Questions 1, 2 et 3 sur la feuille d’examen.

Texte 1

Les sportifs qui se dopent

Le dopage – c’est-à-dire l’usage de substances permettant d’améliorer artificiellement les 
performances – ne date pas d’hier. Les sportifs ont toujours pris les risques les plus fous 
pour tenter de s’assurer la victoire. Mais au cours du 20ième siècle, le sport commence 
à se professionnaliser : les champions ne se battent plus que pour la gloire, mais aussi 
pour l’argent. Dès lors, petites bouteilles et pilules miracle commencent à circuler. 
D’abord, cela se faisait presque en plein jour, mais ce sont maintenant des laboratoires 
travaillant en cachette qui proposent aux sportifs des cocktails de substances dopantes 
indétectables.

La compétition a donc changé de nature. Ce n’est plus le cas que « l’essentiel, ce n’est 
pas d’avoir vaincu mais de s’être bien battu », comme le disait Pierre de Coubertin, 
fondateur des jeux Olympiques modernes et auteur de nombreuses phrases sur le sport 
souvent citées. Aujourd’hui, le sport professionnel insiste sur le fait qu’il faut réussir à 
tout prix et par n’importe quel moyen, et le dopage correspond parfaitement à cette 
philosophie.

Les responsables de l’Agence mondiale antidopage (l’AMA) affirment : « Notre 
programme de contrôles nous permet d’agir pour la défense du vrai esprit sportif en 
imposant des sanctions tellement sévères à l’égard des tricheurs qu’elles dissuaderont 
les futurs candidats au dopage de passer à l’acte ». L’AMA n’a jamais contrôlé les 
champions aussi sévèrement qu’aujourd’hui, mais les 1 à 2 % de contrôles positifs ne 
sont sans doute que la partie émergée de l’iceberg du dopage.

Des centaines de substances qui modifient artificiellement les performances apparaissent 
sur la liste des produits interdits par l’AMA. Elles permettent un temps d’entraînement 
plus long et un temps de récupération réduit, ainsi qu’un développement rapide de la 
masse musculaire. Leurs bienfaits psychologiques incluent une sensation d’invincibilité 
en compétition et des niveaux de concentration et d’agressivité accrus. Les athlètes ne 
rivalisent donc plus sur un pied d’égalité. 

Certaines substances ont un effet miraculeux sur la performance. Mais ces miracles ont 
un prix. Le corps est averti par des signaux d’alerte qui se déclenchent quand il atteint 
ses limites : fatigue, douleurs … En les désactivant, les produits dopants mettent la santé 
en péril – péril augmenté par le fait que lorsqu’un athlète se dope, il ne prend pas qu’un 
seul produit. Il en faut d’autres pour la suppression des effets secondaires. 
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Section 2

Maintenant lisez le Texte 2 et répondez aux Questions 4 et 5 sur la feuille d’examen.

Texte 2

Il y aura toujours des tricheurs

« La politique actuelle de la lutte antidopage a bel et bien échoué », juge le professeur 
Savory. « La tentation de gagner vite du muscle et de l’argent par tous les moyens 
possibles, y compris le dopage, sera toujours irrésistible pour certains sportifs de haut 
niveau. C’est une guerre qu’on ne gagnera jamais : chaque fois qu’on réussit à bannir 
un produit, les tricheurs en créent un autre. Ou bien, ils trouvent des moyens toujours 
plus sophistiqués pour en empêcher la détection si un agent contrôleur se présente chez 
l’athlète ». 

Lorsqu’un nouveau produit dopant apparaît, un temps de vérification s’impose avant que 
les experts luttant contre le dopage puissent décider de le mettre ou non sur la liste des 
produits interdits. Cependant, les équipes médicales de certains champions n’ont pas 
de tels scrupules et procèdent tout de suite à la diffusion du nouveau médicament dans 
le milieu sportif sans même savoir s’il est nocif. Dans la situation actuelle, la réalité c’est 
que les autorités sont toujours devancées.

« Plus on bannit ces produits illicites, plus on en encourage la création d’autres. Nous 
devons donc accepter l’inévitable et essayer de minimiser les risques », déclare le docteur 
Leclerc. « Mieux vaut les autoriser, considérer qu’ils font partie de la compétition, afin de 
mettre fin à la vente de dopants trafiqués ou contrefaits. Les trafiquants ne gagneraient 
plus leurs profits exagérés et ne s’y intéresseraient plus ». 

Le professeur Savory est du même avis : « Il faut éviter que les athlètes continuent à 
mettre leur santé en danger en se procurant des substances disponibles sur Internet dont 
on ne sait ni la provenance, ni la vraie composition. Il faut trouver une autre approche 
pour préserver la santé et le bien-être des athlètes plutôt que de les persécuter ». 

La législation française antidopage autorise les contrôles urinaires et sanguins dès 6h 
du matin et même, dans certains cas, en pleine nuit. Les partisans de l’autorisation du 
dopage voient dans ces mesures une menace pour la liberté des sportifs. Obliger les 
athlètes à déclarer en permanence leurs déplacements afin d’être contrôlables 365 jours 
par an et les scruter comme des délinquants, cela représenterait une atteinte à leur 
dignité humaine. 
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